
Demandeur
Défendeur

MINISTERE DE  L'INTERIEUR
Mme        F        Melva

01) N° 2403435 RAPPORTEURE : Mme BUFFET

Recours en sursis à éxecution du Ministre de l'Intérieur contre le jugement n° 2315270 du 8 novembre 2024 par lequel
le tribunal administratif de Nantes a, sur la demande de M. Patrice       F        , annulé la décision en date du 14 
septembre 2023 par laquelle la commission de recours contre les décisions de refus de visa d’entrée en France a rejeté
le recours formé contre la
décision de l’autorité consulaire française à Douala (Cameroun) refusant à Mme Melva       F      un visa d’entrée et de
long séjour pour études.

Demandeur
Défendeur

MINISTERE DE  L'INTERIEUR
Mme         C       Fatoumata

02) N° 2403447 RAPPORTEURE : Mme BUFFET

Recours en sursis à exécution du Ministre de l'Intérieur contre le jugement n°2314736 du 22 ocotbre 2024 par lequel le
tribunal administratif de Nantes a, sur la demande de Mme Fatoumata      C      , annulé la décision la décision 
implicite née le 20 août 2023 par laquelle la commission de recours contre les décisions de refus de visa d’entrée en 
France a rejeté le recours dirigé contre la décision du 24 mai 2023 de l’autorité consulaire française à Bamako (Mali) 
lui refusant la délivrance d’un visa d’entrée et de long séjour en France au titre du regroupement familial.

Demandeur
Défendeur

MINISTERE DE  L'INTERIEUR
M.       B       Yasser Me  LENGRAND

03) N° 2403645 RAPPORTEURE : Mme BUFFET

Recours, en sursis à exécution, du ministre de l'intérieur contre le jugement n° 2313591 du 25 octobre 2024 par lequel
le tribunal administratif de Nantes a, à la demande de M. Yasser       B       , annulé la décision du 20 octobre 2023 par 
laquelle le sous-directeur des visas a confirmé la décision de l'autorité consulaire à Alger (Algérie) lui refusant un visa
d'entrée et de long séjour en qualité de conjoint d'une ressortissante française, ainsi que la décision consulaire.
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